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[CFDT.FR] ANI Télétravail 2020, un levier pour
une mise en place en entreprise !

Pour qu'elle soit réussie, la mise en place du télétravail suppose la prise en compte des réalités de l'entreprise
et la mobilisation du dialogue social. L'Accord national interprofessionnel signé le 26 novembre 2020 par la
CFDT sur le télétravail constitue en ce sens un levier piur l'action syndicale : mode d'emploi.
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https://monsyndicatcfdt.fr/index.php/sites/default/files/document/2021-01/mode_emploi_ani_teletravail_2020.pdf

